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LETTRE A UN INCONNU ( P E U T - Ê T R E A M. DE Q U E L U S ) 

Paris, 0 juin 1765. 

Je n'ay garde d'oublier, Monsieur, les ordresquej'ay reçus de Son 
Altesse '. J'ay écrit à Londres, j'attends une réponse ; j 'ay écrit 
à mon marchand de chevaux qui vraisemblablement se rendra à 
Paris à la fin du mois prochain. Enfin, j'ay vu plusieurs fois M. 
le prévôt des marchands de Lion 2 au sujet du logement que de^ 
mande avec la plus grande raison l'écuyer de l'Académie de cette 
ville. Les créanciers des Jésuites s'en rapportant totalement à M. 
de la Louvée, je crois que Son Altesse est la maîtresse de termi
ner l'affaire. Dans la dernière conférence que j'ay eu avec M. le 
prévôt des marchands, il m'a témoigné que, quoiqu'il fût en in
stance contre ces mêmes créanciers pour la distraction des effects 
et de la maison qui appartient incontestablement aux citoyens en 
vertu de titres incontestables et d'une déclaration authentique 
faite par les Jésuites mêmes dans un tems non suspect, il consen
tira à acquérir, pourvu que les créanciers soient raisonnables et 
veuillent éviter un jugement qui peut leur être désavantageux. Il 
ne s'agit donc de la part de S. A. que d'amener M. delà Louvée 
à ses vues, après quoy de faire communiquer à M. le prévôt des 
marchands les prétentions des créanciers, relativement au prix 
qu'ils exigeront, ce dont je me chargeray si elle me l'ordonne ; et, 
les parties étant d'accord, de dire un mot à M. le Controlleur 
Général 3. S. A. est assurée de trouver dans M. de la Verpi-
lière 4 toute l'envie la plus sérieuse de se prêter à ses volontés. 

M. Tolosan me charge chaque fois qu'il m'écrit de vous renou-

Lyon. Payer-Morello donna sa démission le 23 février 1771. Le siem* Charpentier lui 
succéda et fut à son tour remplacé en 1782 par le sieur Vial, élève comme lui de 
Bourgelat. 

1 Son altesse la comtesse de Brionne. 
2 Charles Jacques Leclerc de la Verpiliére, chevalier. 
3 M. de Laverdy. Les démarches de Bourgelat pour assurer à l'Aca lémie de Lyon 

un local convenable n'aboutirent pas; et s?s successeurs n'y réussirent pas plus que lui. 
4 Le prévôt des marchands. 


